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A partir de mai, les trains de ce chemin dle -fer cir-
culeront tous les jour s, les dimanches exceptés, comme suit:

LAISSERONTLA POINTE-J.EIS
Pour Halifax et St-Jean .......... .8.00 A.iç.
Pour la Rivière-du-Loup ......... 11.125 P.H
Pour la Rivière-du-Loup .......... 5.25, ,.

ARRIVERONT A LA POINTE-LEVIS
De Halifax et St-Jean ..... :...... 6.45 Pxî.
De la Rivière-u-Loup............ 1.47 P.m.
De la Rivière-du-Loup ........... 5.00 A.M.

Le char Palais qui part de L vis, le mQrdi, le jeudi et le
samedi, se rend directement à Halifax, et celui qui part le
lundi,, le mercredi et le vendredi se rend à St-Jean.

Tous les trains. circulent sur l'étalon chronométique de
l'Est;

D. POTTINGER,
&&i1tenda1nt eni chef.

DEPARTEM'ENT DU REVENU DE L'INTERIEUR.

A&CT à l'effet de modifier et xefondre tels que- modifiés les divers notes econcernaxstIs
"fasfi-,stion deq substances alimentaires et des droguet-1884.

Cet note est iàaintenant en opération et ses disiositioxib sonfrmises en force.
Leu mahufacturiers et les vendeurs do substances alimentaires falsifiées sont sujet à

des amendes élevées, sur conviction de contravention à la loi, et -sont prévenues que pli,
sieuds aceusations ont été prouvées et amendes exigées.

'Le publie est prié de.ne pas oublier q ue d'après les ditspcsitions de cet Acte, les Con-
els Municipaux peuvent nommer dei; Inspecteurs et obtenir les services du Chimiste-

analyste officiel dans leur district moyennant la moitié des taux réglés par l'Acte, l'autre
moitié étant payée par là-Départeme,,t du Revenu de lIntérieur.

Toutes Personnes peuvent bénéflciet de la mise en opération de cet Acte, et des Ser-
vices du Chimiste-analy&tey en se conformant aux dispositions de cet Acte.

EDWARD XI ALL
*4*,novembre 15M3 Commissaire du Rtevenui de I'IntdFriér.


